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4.1. DEMANDE D’UTILISATION 

 

Les armateurs qui désirent utiliser le bâtiment peinture doivent compléter le contrat-type tel qu'il figure en 

annexe 2 du règlement de l’aire de réparation navale en précisant :. 

·  Le jour à partir duquel l’usage du  local est demandé, 

·  La durée du séjour dans le local ,�

·  � � � 
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4.3. CALENDRIER D’UTILISATION 

 

� � � �� � 
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·  De traitement de surface THP 

·  De peinture (pistolet, airless, rouleau,….)�

·  Les travaux « composite »�

·  � � � �	 � � � � � � �
 � � � � �� � � "�� �� � 	 � �� �	 � ". � �
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 � � 	 � �� � � � �5� �� � � 	 �� � ��� � �� haudronnerie, oxycoupage,…. 

Les travaux de sablage à l’abrasif sont interdits.�
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A la restitution des matériels loués ou mis à disposition, les chèques de caution seront rendus. Dans le cas 

contraire, ils seront immédiatement encaissés par le gestionnaire. 
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